
 
 
 

   
 
Résumé: 
    Cette étude porte sur le droit d'accès du 
juge administratif qui a le droit reconnu 
juridiquement aux niveaux national et 
international. En Irak, ce droit rencontre 
des obstacles juridiques et techniques 
limitant son champ d'application. A travers 
cette étude nous essayons d'exposer les 
fondements du droit d'accès au juge 
administratif et les conditions de son 
exercice. Aussi, nous traitons les problèmes 
et les obstacles qui restreignent les 
possibilités de son application. A la fin, 
nous essayons de présenter une vision 
juridique comprenant les moyens 
nécessaires pour rendre ce droit actif tout 
en assurant la rapidité dans la résolution 
du contentieux administratif 
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